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CONVENTION DE PARTENARIAT POUR 

L’ORGANISATION DE LA MANIFESTATION « GRASSE 
AUX PAYS DES MERVEILLES » 

 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES,  
 

La Commune de Grasse , identifiée sous le numéro SIREN N° 210 600 698 000 18, 
dont le siège est sis Place du Petit Puy – B.P. 12031 -  06131 GRASSE Cedex, 
représentée par Jérôme VIAUD, Maire de Grasse, agissant au nom et pour le 
compte de la commune en vertu d’une délibération du Conseil Municipal n°2019-
…….…… en date du ………….  

Dénommée ci-après « La Commune de Grasse  »  
 
                                                                                              
                D’une part, 

 

 
ET 
 
L’association 100°C Théâtre  association régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée 
à la sous-préfecture de Grasse sous le n°xxxx le xxxxx, publiée au journal officiel le 
xxxx représentée par son président Monsieur Eric MONVOISIN agissant es qualité 
en vertu des statuts. 

 
Dénommée ci-après « l’association  »  

 
 

                                                                                             D’autre 
part, 

 
 
 

PREAMBULE 
 
Le cadre de la présente convention est la création et l’organisation du premier 
festival international du parfum et des arts. Il se déroulera du 19 au 28 juillet 2019 à 
Grasse. Il a pour propos de mêler danse théâtre, musique, haute couture, projection, 
street art et gastronomie autour du parfum. Et pour cela d’investir des lieux à même 
de permettre l’expression de ces arts. 
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L’idée originale est portée par la compagnie 100° théâtre qui en assure également la 
Direction artistique. Cela en collaboration avec la Ville de Grasse. 
 
 

IL EST CONVENU ET ARRETÉ CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 er - OBJET  
 
Les deux parties s’associeront pour réaliser en commun la manifestation « Grasse 
aux Pays des Merveilles », ci-après exposée. 
Cette collaboration ne constitue aucune forme d’association ou de société entre les 
parties. 
 
 
ARTICLE 2 - DESCRIPTIF DE LA MANIFESTATION  
 
Les caractéristiques de la manifestation sont ci-après définies : 
 
 
Jardins de la villa Fragonard : « de l’autre côté d u miroir » : spectacle de danse, 
théâtre, peinture et gastronomie organisé par la Cie 100° théâtre. Sécurité au titre 
des établissements recevant du public et aide logistique assurée par la Ville. Le reste 
de l’organisation par l’association. 
 
Jardins des Plantes : exposition et ateliers pour e nfants, concerts. 
 
Parvis de la cathédrale  : ouverture de la manifestation par la Cie 100 ° Théâtre le 
19 juillet 2019. Domaine public mis à disposition de l’association. Logistique fourni 
par la Ville.  
 
Places aux Herbes, de la Poissonnerie, de l’Evéché : Street Art : et 
détournement des bidons de parfumerie.  Domaine public mis à disposition de la 
commune en compatibilité avec les commerces qui s’y exercent. 
 
Place du 24 août : Contes fleuris et parfumés organ isé  par la Cie 100° théâtre. 
 
Jardins de la visitation : spectacle pour enfants . Extérieurs mis à disposition par 
la Ville. La Cie s’occupant de l’ouverture et de la fermeture du lieu. 
 
Palais des Congrès : Exposition « A world tour through scente » qui se tiendra aux 
heures d’ouverture et fermeture du palais. Egalement, seront présentés des parfums 
de niche. 
 
Villa Fragonard : exposition « carte blanche » prêtée par la société FIRMINICH : 
accès aux heures habituelles d’ouverture et fermeture de la Villa. 
 
Cinéma Le Studio :  Projection / rencontre organisée par la Cie en lien avec la Régie 
du Cinéma. 
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Chapelle de la visitation : représentations théâtrales. 
 
ECA - Altitude 500  : expositions et spectacles organisés par la Cie 100 ° Théâtre. 
 
5 Visites guidées  autour de Parfum et patrimoine.  
 
 
ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS DES PARTIES 
 
3.1 ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE DE GRASSE 
 

1. Généralités 
 
La Commune de Grasse s’engage à mettre en œuvre la manifestation « Grasse aux 
Pays des Merveilles » et ainsi, participera à la réalisation de la manifestation 
conformément aux articles 1, 3-2 et 4 de la présente convention. 
 
A ce titre, la Commune de Grasse se chargera, de la mise à disposition des espaces 
publics, de la communication, de la mobilisation de partenaires.  
 

 
2. Communication 

 
La Commune de Grasse prend en charge la communication de ladite manifestation 
pour la conception et la réalisation des supports de communication.  
A ce titre, il sera réalisé : 
- Conception et réalisation des flyers 
- Rédaction d’un article dans Kiosque 
- Une campagne d’affichage sera réalisée  
- Relais sur les réseaux sociaux etc. 
 
 

3.  Sécurité 
 
La Ville prend en charge la sécurité au titre de la réglementation des établissements 
recevant du public. 
 
3.2 ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION  
 

1. Généralités 
 

L’association réalisera la direction artistique de la manifestation en concertation avec 
la Ville de Grasse. 
 

2. Moyens techniques et humains mis à disposition  
 

L’association met en œuvre les besoins humains et matériels nécessaires à la mise 
en œuvre de la manifestation sauf pour ce que doit réaliser la commune. 

 
3. Personnel, adhérents et bénévoles 
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L’association assumera la rémunération, charges sociales et fiscales comprises, de 
son personnel attaché à la manifestation s’il y a lieu.  
L’association devra justifier qu’elle est couverte par une assurance pour tous les 
risques de son fait ou de celui des membres et participants liés à ses activités 
pendant la manifestation et couvrant tous les dommages pouvant résulter des 
activités exercées au cours de la manifestation. 
Elle devra avoir souscrit une police d’assurance générale pour les bénévoles qui 
interviendraient au sein de l’association. 
Elle déclare avoir pris connaissance des consignes de sécurité et des consignes 
particulières données par le représentant de la commune. 
 
 
ARTICLE 4 - SECURITE 
 
La Commune de Grasse (organisatrice de la manifestation) s’engage à respecter et à 
faire respecter la réglementation concernant la sécurité contre les risques d’incendie 
et de panique dans les établissements recevant du public comprenant l’ensemble 
des dispositions communes à tous les établissements ainsi que les dispositions 
spécifiques à l’organisation des activités du type L : 
 
La Commune de Grasse s’engage à : 

-  Renseigner et conseiller les intervenants sur les dispositions techniques de 
sécurité à prendre pour leurs aménagements ; 

-  Assurer une présence permanente pendant la présence du public sur le site de la 
manifestation ; 

-  Assurer que les équipements de sécurité de l'établissement ne soient pas 
neutralisés par les installations de la manifestation en cours ; 

-  Examiner tout document permettant de s'assurer que les visites de maintenance 
des moyens de secours ont été correctement réalisées ; 

- Contrôler la présence et la qualification du personnel du service de sécurité de la 
manifestation ; 

Le présent document a pour effet implicite l’application du cahier des charges établi 
entre l’organisateur et les intervenants relatif aux aménagements des lieux et 
chapiteaux, à la sécurité incendie et à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite 
(PMR). 

ARTICLE 5 – PROPRIETE INTELLECTUELLE 
 
La Cie 100° Théâtre ayant conçu et mis en œuvre la manifestation, en détient la 
propriété intellectuelle. Elle en autorise l’utilisation par la commune  
 
Dans le cadre de la présente Convention, la Cie autorise expressément la Ville à 
reproduire, représenter et diffuser les informations de la manifestations et livrables 
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sur tous supports et par tous moyens, à titre non exclusif et gratuit, à des fins de 
communication. 
 
La présente Convention n’emporte aucune autre cession ou concession des droits 
de propriété intellectuelle quels qu’ils soient, notamment chaque Partie demeure 
seule propriétaire de ses signes distinctifs respectifs et les Parties se rapprocheront 
dans le cas où elles souhaiteraient en faire une exploitation dans des conditions qui 
diffèrent de celles visées dans le présent article. 
 
 
ARTICLE 6 - ASSURANCES  
 
Chaque partie devra justifier, qu’elle est couverte par une assurance pour tous les 
risques de son fait ou de celui de son personnel, ses bénévoles ou adhérents liés à 
ses activités pendant la manifestation et couvrant tous les dommages pouvant 
résulter de leurs activités. 
 
 
ARTICLE 7 – ENGAGEMENTS COMMUNS 

 

Dans le cadre du présent partenariat, chaque Partie s’engage notamment à : 
 

• Veiller au respect le plus strict de toutes les lois et règlementations applicables 
dans le cadre de la mise en œuvre des actions avec tous les soins et la 
diligence d’un professionnel aux fins de fournir des prestations de qualité ; 
 

• Préserver et promouvoir l’image de marque de l’autre Partie ainsi que son 
sérieux et son professionnalisme. A ce titre, chaque Partie s’engage 
notamment à se comporter comme un partenaire loyal et de bonne foi, et 
notamment à ne pas commettre d’actes, omissions, ou autres qui pourraient 
s’avérer préjudiciables à l’autre Partie ; 

 
• Informer immédiatement l’autre Partie de toute difficulté qu’elle pourrait 

rencontrer. 
 
 
ARTICLE 8 - DENONCIATION DU CONTRAT 
 
Le présent contrat peut être dénoncé : 
 
- par la Commune de Grasse à tout moment et sans délai en cas de force majeure, 
pour des motifs sérieux tenant au bon fonctionnement du service public et de l’ordre 
public ou pour tout autre motif d’intérêt général, par lettre recommandée avec accusé 
de réception adressée à l’occupant ; étant précité que toute résiliation quel qu’en soit 
le motif ne pourra donner lieu au versement d’une quelconque indemnité par la 
Commune de Grasse. 
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- par l’association, à tout moment et sans délai en cas de force majeure dûment 
constatée et signifiée à la Commune de Grasse par lettre recommandée avec accusé 
de réception. 
En cas d’annulation du fait de l’association, et ce moins de 15 jours avant la date de 
l’évènement, l’association sera dans l’obligation d’assumer financièrement les frais 
engagés par la Commune de Grasse pour la manifestation. 
 
 
ARTICLE 9 - MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Toutes modifications de la présente convention devront faire l’objet d’avenants et 
seront jointes à la présente avec accord des parties signataires. 
 
 
ARTICLE 10 - DUREE 
 
La présente convention est consentie à titre précaire et révocable pour la durée de la 
manifestation soit du 19 au 28 juillet 2019. 
 
 
ARTICLE 11   - LITIGE 
 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application du présent contrat, les 
parties conviennent de s’en remettre à l’appréciation des tribunaux territorialement 
compétents mais seulement après épuisement des voies amiables (conciliation, 
arbitrage, etc.) 
 
 

Fait à GRASSE, en double exemplaire, le  

 
 

 
Pour l’association 

Le Président, 
 
 
 
 

Eric MONVOISIN 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Pour la Commune de Grasse 
Le Maire 

 
 
 
 

Jérôme VIAUD 

 


